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tandis que les internes qui y couchent meurent 
souvent dans une proportion assez considérable. 
Vom pouvez en conclure, ajoute M. Germain Sée 
an terminant, qu'il est indispensable do ne pas sé
journer continuellement auprès d'un cholérique, et 
qu'il e>t de toute nécessité de se reloyer pour le 
soigner. 

L ' o p i n i o n d e M. V u t p i a n 
Le professeur Vnlpian qui fat appela auprès du 

o m t o da Chambord pendant sa maladie demeura 
rue Soufllot, 24. Tout de suite, ce savant mélecin 
consentit à donser au rédacteur du Malin l'ordon
nance qu'il venait demander pour ses lecteurs. 

— Le choléra est infectieux et contagieux, dit le 
grand professeur. Comment s'en préserve-t-on ! 
Comment, les médecins le traiteront ils ? 

Le.« préservatifs les meilleurs seront les plus 
simples. Dés que la choléra est quelque part, il faut 
observer une hygiène sévère. Aucun excès d'au
cune sorte. Je ne parla pas seuloment des excès de 
table et d'alcool, ruais de tous les excès, de tous. 
Chacun devra supprimer de son régime les crudi
tés, les salades ; a cela près, ne rien changer à son 
régime ni à ses habitudes. 

— Y a-t-il d'autre » précautions à prendre ? 
— Oui, ne pas al er à, la selle dans des cabinets 

où aur lient été précipit.'es les d j cti-ins d'un cho
lérique. >e pas jeter les selles dans les fosse* d'ai
sance sans les avoir préalablement désinfectées. 

— Par quel désinfectai, t ? 
— Le sublimé corrosif est le désinfectant par 

excellenc». U serait môme bon d'an précipiter avant 
l'apparition du choléra dans les fosses d'aisance. 

— Et dans les appartements ? 
— Dan* les appartement*, il faudra mettre du 

phénol ou tout nutre désinfectant. 
— Et quel traitement appliquera-t-on à la mala

die si elle n'est pas arrêtée tout, do suite ? 
— 11 est très difficile de fair* une ordonnance 

-collective qui puisse convenir à tous les tempéra
ment?. Dès qu'on se sentira malade, il faudra ap
peler un médecin. 

— Quels sont les symptômes du choléra ? 
— La maladie commence généralement par la 

diarrhée. Je conseillerai aux personnes qui souffri
raient d'une diarrhée, si légère qu'elle soit, de 
boire immédiatement dix gouttes de laudanum 
dans uu verre d'eau sucrée. Si ce remède n'est pas 
immédiatement efh'cace, on appellera un médecin. 

Maintenant, mie fois le mal déclaré, on le trai
tera par l'opium. 

Du moins, puisque les absorptions sont difficiles 
• t quelquefois impossibles aux malades atteints de 
choléra, on emploiera dos ' alcaloïdes dont le plus 
puissant est la morphine. 

On donnera aux malades des injections sous-eu-
tanees de morphine. Ce sera là la grand remède 
employé contre l'épidémie si d i e se déclare. Mais 
espérons 'encore. 

SENAT 

(Bel • coiTesfoirfasts particuliers et par FIL SPÉCIAL) 
P r é s i d e n c e d e M . L B R O T S » . 

Séance du 23 juin 1884. 
La séance est ouverts à 2 heures. 
M. Tirard dépose sur le burean un fascicule 

contenant des documents diplomatiques relatifs 
aux affaire* d'Egypte. 

M. de Gavardie s'étonne que le gouvernement 
n'ait pas fait au Sénat une déclaration officielle 
dans la forme ordinaire et se soit content'' du dé
poser un fasocule imprimé. Il demanda qu'on fixe 
r» date de son interpellation sur les affaires égyp
tiennes. 

Le Sénat décide qu'il statuera demain sur l'in
terpellation de M. de Gavardie. 

L e d i v o r c e 
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième 

délibération sur la proposition de loi relative au 
divorce. 

Les articles 234 et suivants jusqu'à 261 sont 
adoptés. 

M. B o n j i t propose de rédiger ainsi l'article 
861 : • Lors ine le divorce sera demanda par la 
ra son qu'un des .poux eut condamné à une peii:e 
ii f unante, le* seules formalités à observer consis
teront à préseï ter au tribunal de première ins
tance une expédition en bonne forme de la déci
sion pot tant condamnation, avec un certificat du 
g -effler constatant que cette décision n'est plus sus-
c ptible d'être réformée par les voies légales ordi
naires. Le certi.leat du greffl r devra être visé 
par le procureur général ou par le procureur de 
la République. » 

La commission accepte cette rédaction. 
L'article 261 est adopté avec la rédaction nou

velle. 
L'article 262 et les suivants, jusqu'à l'article 274 

inclusrveraent,sont adoptés. 
Les articles 275 et suivants, jusqu'à l'article 291 

inclusivement sont supprimés. Ils ont trait au di
vorce par consentement mutuel. 

La discussion porte sur 1 art, 295 ainsi conçu : 
« Les époux qui divorceront pour qr-elque cause 
que ce soit ne pourront plus se réun' •, si l'un ou 
l'autre a, postérieurement au divorce, contracté 
un nouveau mariage. Au cas de réunion des époux, 
une nouvelle célébration du mariage sera néces
saire. 

• Les époux ne pourront adopter de conventions 
matrimoniales autres que celles qui réglaient ori
ginairement leur union. Après la réunion des 
époux, il ne sera reçu de leur part aucune nou
velle demande de divorça pour quelque cause que 
ce soit, autre que celle d'une condamnation à une 
paine infamante prononcée contre l'un d'eux depuis 
leur réunion. » 

M. de Gavardie demande le renvoi de l'article 
toutenti r i la commission. 

L» commission accepte le renvoi de l'article 
tout en'itr. 

L'article 293 est adopté. 
L'artcle 297 est abrog •'•. 
L'article 298 est ainsi conçu : « Dans le cas de 

divorce admis en justice pour cause d'adultère, 
l'époux coupable ne pourra jamais se marier avec 
son complice. La femme adultère pourra être con
damnée, par le même jugement et sur la réquisition 
do ministère publi.-, à la réclusion dans une mai
son de correction peur un temps déterminé qui ne 
pourra être moindre de trois mois ni excéder deux 
années. » 

M. D e m ô l e demande la suppression du deu
xième paragraphe de l'article 29§. 

L'article 298 est adopté avec la suppression de
mandée par M. Demôle. 

L'article 209 est adopté ainsi que les suivants 
jusqu'à l'article 304 inclusivement. 

En première délibération, le Sénat a abrogél'ar-
ticle 305 du cod» civil. M. Dolsol demande qu'il 
«oitmaintenu en lomodifiant ains': « La propriété 
de la moitié d»s bi«ns de l'époux contre lequel le 
divorce aura été prononea sera acquise de plein 
droit, du jour de la demande, aux enfants nés du 
rnariase; ledit époux conservera néanmoins la 
jouissance de cette moilié jusqu'à la majorité des 
enfants, à la charge de pourvoir A leur nourriture 
et éducation, conformément à sa fortune et à son 
état, le tiut, sans préjuiiee des autres avantages 
q ii pourraient avoir été assuré* auxdits enfants 
p . r i e s conventions matrimoniales de leurs père 
e t mère.» 

M . Naquet combat cet amendement. 
M . Bmi ie Lnbiclio dit qno la commission est 

d'avis de rejster l'amendement de M. Delsol. 
Cet amendement est r «poussé par 156 voix eon-

trj 102, sur 258 votants. 
L'article 305 est adopté. 
Les articles 3 Xi et 3u7 sont adoptés. 
M. Demôle demande la suppression des articles 

3)3 et 309 dueode civil. 
Ces articles sont abrogés. 
M. L a d e n B r u n rombat l'article 310 de la ré

daction de la commission,portant que le jugement 
•n séparation de corps sera, après trois ans, con
verti en jugement de divorce sur la demande de 
l'on des époux. 

Si l'on conserve cet article, ce ne 'sera pas intro
duire le divorce par la volonté des deux époux, 
n a i s par la volonté d'un seul. 

Cet article rend impossible pour les catho
liques la demande en séparation et blesse le prin
cipe de l'égalité devant la loi 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
i fc MI tirTMiw.uu sirUariicn tt wr VIL »riCll.) 

Séance du 23 juin 1884 
Présidence de M. BRISSON 

La séance est ouverte à 2 heures. 

LES AFFAIRES D'EGYPTE 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'inter

pellation de M. Delafosse sur les affaires d'Egypte 
et le projet de Conférence. 

D é c l a r a t i o n d u g o u v e r n e m e n t 
M. Jules F e r r y dépose sur le bureau de la 

Chambre la correspondance échangée entre le gou
vernement britanniquo et le gouvernement de la 
République au sujet de la Conférence. 

Le ministre expose les vues dont s'est inspiré le 
gouvernement au cours de cette négociation. An 
mois de janvier 1883, M. Ducterc, n'ayant pu faire 
accepter le maintien du contrôle à deux ou une 
combinaison équivalente, avait rompu les négocia
tions et déclaré que la France rcprena't tonte sa 
liberté. 

Au moisd'avrll 1884, le gouvernement britanni
que a pris l'initiative d'une Conférence à laquelle 
le gouvernement actuel de la République n'a pas 
cru devoir refuser de prendre part. Le cabinet 
présidé par l'illustre M. Gladstone s'est toujours dé
fendu de vouloir occuper l'Egypte à titre perma
nent. H devait être possiblede s entendre avec lui, 
pour établir un accord durable entre las doux 
grandes nations dont la bonne harmonie importe 
ri hautement à la paix et à la liberté du monde. 
(Très bien !) 

Les deux points aigus dans l'opinion anglaise, 
c'était la crainte que la France ne poursuivit à 
tout prix le rétablissement du contrôle à deux et 
ne voulût, quand l'Angleterre retirerait ses trou
pes d'Egypte substituer l'occupation française à 
l'occupation anglaise. 

Il était facile de rassurer l'Angleterre sur ces 
deux points. Tel a été le sujet des déclarations de 
M. Waddington au ministère anglais. Notre am
bassadeur a pris à ce double point de vue les enga
gements les rl'is explicites. 

En revanche, 1 > cabinet anglais a fixé le 1er jan
vier 1888 pour la date de l'évacutionparsestroupes 
sous réserve de la reconnaissance par les puis
sances que cette évacution pourrait s'effectuer sans 
danger pour la paix de l'Egypte. 

Les puissances seront consultées en 1883 et déci
deront s'il y a lieu de prolonger l'occupation an 
glaise. Si la paix était suffisamment assurée avant 
cette date, l'évacuation aurait également lieu 
avant le délai fixé. L'Angleterre l'a déclaré et cett» 
hypothèse n'est pas invraisemblable. Quant à la 
prolongation du délai, il est probable qu'elle ne 
sera pas nécessaire. En tout cas, c'est l'Europe, ce 
n'est pas l'Angleterre, qui on sera juge. 

Les conséquences de l'évacuation ont été déter
minées dans une clause qui atteste la politique dé
sintéressée du gouvernement anglais (Mouvements 
divers). Il s'agissait de régler la neutralité de 
l'Egypte, d'assurer la liberté du canal. Au moment 
de l'évacuation, l'Angleterre s'est engagée à pré
senter aux puissances un projôt de neutralisation 
de l'Egypte. 

En ce qui concerne le canal, le concert européen 
sera également saisi, avant 18s8, de propositions 
tendant à as-urer la libre navigation en temps de 
paix et en temps de guerre. 

C'est là une politique élevée, pacifique, digne de 
l'illustre homme d'Etat qui l'inspire et qui offre 
assez do garanties pour compenser l'abandon du 
contrôle à doux. 

On a abor.ié dans les négociations la question 
du contrôle des finances égyptiennes. Le gouver
nement anglais n'admet pas le retour nu contrôle 
de 1876 et de 1879, alors mâmi qu'il serait exercé 
parunecommissioninteriiationale.i l objecte que 
ce contrôle financier a pour conséq>-9nce inévita
ble un contrôle politique et une influence politi
que ; or, il veut écarter cette inllueice politique *t 
laisser une grande liberté à l'administration égyp
tienne. 

Toutefois, il a admis l'extension des pouvoirs de 
la commission intirnationale de la dette publique, 
qui est exclusivement chargée de l'administration 
de la partio du bu 'get réservée au paiement de 
la dette privilégiée et unifiée Ceite commission a 
reçu des attributions nouvelles. Elle aura le droit 
de s'opposer à toute dépense non inscrite au bud
get ; elle aura celui de collaborer à la préparation 
du budget. 

C'est U une prérogative importante et qui lui 
donnera une action sérieusosur les finances égyp
tiennes, quoique son rôle soit consultatif. C'est 
le membre anglais qui aura la présidence de cette 
commission. Le budget de 1885, pur exception, ser.i 
préparé par des puissances r. unies en Conférence. 
En 18fc'6, il sera proposé on collaboration avec 1? 
commission de la dette. Une dépêche du 17 juin de 
M. Waldirgton détermine nettement ces divers 
points 

La Conférence qt I vase réunir a plusieurs sortes 
d'adversaires : elle a les créanciers de l'Egypte 
qui craignent qu'on ne leur demande des sacrifices; 
elle a les partisans de l'annexion de l'Egypte, très 
puissants en Angleterre; elle a enfin ceux qui n'ai
ment pas l'entante entra la France et l'Augletsrre. 
Il ne faut donc pas s'étonner de l'agitation qui 
s'est faite autour de cette question. 

En Angleterre, te cibiuet est menacé parce qu'il 
aurait trop cède à la France. En France, le c a r 
net est attaqué parce qu'il aurait trop cédé A l'An
gleterre. La vérité est qu'il y a eu des concessions 
réciproques. La France a fait preuve de moléra-
tion, mais cette modération ne l'affaiblit ni devant 
la Conférence, ni devant l'Europe. (Très bien .' 
Très bien :) 

M. Delafosse dit qu'il est utile de différer d'un 
jourou deux la discussion del'intarpellation, afiode 
permettre à la Chambre de prendre communica
tion des pièces déposées sur le bureau. (Bruits di
vers). 

L'orateur propose de fixer la discussion à jeudi. 
Le renvoi à jeudi est adopté 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de résolution tendant à la révision partielle de la 
loi constitutionnelle. 

La séance est suspsndue à 3 heures 5 minutes ot 
reprise à 3 heures 35 minutes. 

m. Tirard, ministre des finances, déposa un 
projet de loi concernant la signature et la certifl 
cation des tr.-.nsferts des rent»s sur l'Etat. 

L a r é v i s i o n 
La Chambre passe à la pr«m ère délibération 

sur le projet de résolution relatif a la révision de-
lois constitutionnelles. 

M. Jules Ferry demande la déclaration d'ur
gence. 

M. Raoul Duva l est d'avis qu'en matière aussi 
grave, la Chambre n* saurait renoncer à la ga
rantie des deux d é l i b é r i o n s et au bénéfice des in
dications que pourra fournir l'opinion publique. 

En votant l'urgence on ne gagnerait que cinq 
jours et on perJrait IV> vantage de recueillir le* 
échos de l'opinion pu'u' jue. (Très b'en ! à droite). 

L'urgence a<-t mise aux voix, et à la majorité de 
441 voix contre 91, sur cJ2 votants, est déclarée. 

M. M a i i _ r d» Montj iu combat le proj t de 
révision. U conteste au gouvernement le pouvoir 
de limiter ce que ne limite pas la contestation. Il 
critique la constitution, notamment les droits de 
gr-.ee et de dis-o'uc on accordés au pv-éside-t de 
la République. Il donne renle^-vous à M. Jules 
Ferry dans cette salle du palais de Versailles, d'où 
M. de Fourtou expulsa la chambre en 1876, en ver
tu du droit de d'ssotution. 

M. Bas id soutient la révision l imi ta . Il de
mi n Je l'accord préalable avec le S mat. Il croit 
que la révision a été demandée surtout par les 
réactionnaires. 

La suite de la discussion est remise à demain. 
La séance est levée. 

Dans une de ses dernières séances, la commis
sion a adopté un projet de questionnaire divisé 
en trois grandes sections: Industrie, Commerce, 
Agriculture. Ces trois questionnaires ont été im
primés séparément, ainsi que le questionnaire 
général,embrassant et réunissant lestroisautres, 
et qui est destiné aux sociétés, groupes, associa
tions, fonctionnaires, citoyens, régions et con
trées où l'industrie, le commerce, l'agriculture 
sont si intimement liés qu'il ne soit pas possible 
de les distinguer. 

Les questions portent sur tous les sujets qui 
peuvent intéresser ou toucher les ouvriers de 
l'industrie et de l'agriculture sur tous les points 
du territoire. 

En général, elles sont brèves et précises ; il 
pourrait y être répon lu par de simples affirma
tions ou négations. 

Il en est d'autres qui comportent de plus longs 
déve'oppements; c'est à la commission qu'il ap
partiendra plus tard d'en tirer parti pour s'é
clairer et présenter à la Chambre, dans un rap
port d'ensemble, telles conclusions qui paraî
tront ressortir de cette vaste investigation. 

Chacune des questions porte un numéro d'or
dre. Tous les groupes, tous les syndicats, toutes 
les sociétés, toutes les individualités auxquelles 
ce questionnaire s'adresse ne sont nt.ilemenl 
tenus d î répondra il chacune des questions po
sées : mais dés (ors qu'une réponse quelconque 
est faite, cette réponse a sa place marqué-'. Ede 
se trouve en effet classée d'avance par un nu
méro qui lui est commun avec toutes-tes ré
ponses similaires qui lui seront faites sur tous 
les points de la France. 

Ce qui importe donc, c'est que le question
naire de In com. ;ssion parvienne dans le plus 
grand nombre de mains possible, en s'adres-
sant aux personn s et aux sociétés dont les dis
positions, documents et renseignements sont 
les plus utiles à recueillir. 

C'est pour arriver è ce résultat que la com-
mission d'enquête parlementaire, par l'inter
médiaire de son président. M. Spuller, a récla
mé le concours de mon administration. 

La commission a fait une première désigna
tion des corps constitués a. qui le quesiionnaire 
pourra être adressé, par votre intermédiaire, 
avec la plus grande chance d'en recueillir les 
plus grands avantages . 

Voici cette liste : 
Présidents des conseils généraux : 
Présidents des conseils d'arrondissement ; 
Préfets ; 
Sous-préfets: 
Maires : présidents des conseils municipaux ; 
Chambres syndicales d'ouvriers; 
Chambres syndicales de patrons; 
Cercles d'ouvriers: 
Associations coopératives de production ; 
Associations coopératives de consommation: 
Sociétés de secours mutuels : 
Sociétés de prévoyance, d'assistance, caisses 

de r.'frnito. 
Toutefois, cette liste n'est point l imitative. Il 

est, en effet, aisé de concevoir qu'en dehors de 
cette nomenclature, il se trouve telle ou telle 
institution publique ou privée dont les témoi
gnages et renseignements soient utiles i\ rassem 
hier et à joindre au grand dossier que la com
mission désire constituer. 

La commission se réserve de compléter les 
renseignements écrits qui lui parviendront ain
si , par des investigations orales faites sur place 
et contradieloirement avec telle ou telle per
sonne ou société dont les dépositions lui sem
bleront de nature à mériter un examen plus am
ple et plus approfondi. Mais, dés à présent, elle 
attache le plus grand prix à ce que son ques
tionnaire soit adressé aux sociétés et individua
lités ci-dessus désignées, afin que de tontes parts 
les doCMMBtl allluent avec toute l'autorité et 
toute la sincérité désirable. 

Vous 163evrez, monsieur le préfet, en même 
temps qui; cotte circulaire, un c rtain nombre 
d'exemplaires du queslio n *its. Je l»ieM à 
votre initiative le choix des moyens propres a 
lui donn r la publicité désirab'e et à assurer 
les réponses les plus complètes, les plus sin
cères et les plus promptes. 

L'impression du questionnaire, faite par les 
sc ias do MM. les questeurs dî la Chambre;, 
étant terminée, vous voudrez bien m'adresser 
vos demandas d'exemplaires, l'envoi vous en 
sera aussitôt fait. 

En outre du nombre des exemplaires deman
dés. \ ous devrez me n n s e i g n e r sur la réparti
tion que v j u s aurez faite conformément aux 
indicatiosM qui procèdent. Enfin, pour répon-
die i nliêrement à la confiance ds la commis
sion, organe de la Chambre, j e vous prie de me 
transmettre ég<il 'ment les renseignements que 
vous aurez pu recueillir surl'accueii fait à l'en-
quèle générale par les popu'ations ouvrières et 
agricoles de la France. 

Agréez, etc. 
Le ministre de l'intérieur, 

WALDBCK-HOLSSEAL'. 

Chambre de Commerce de Roubaix 

Séance du jeudi 19 juin. 

Etaient présents : MM. A. Ujlfosse, président ; 
Voldemar Lestienne, Gustave Wattinn*, Hdnri 
Mathon, Eloy-Duvillier, François Roussel, Vi»-
chon. 

Absent* .- Avec justification, MM. Scrépel-Rous-
sel, Julien, Lagache, Parent-Monfort. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observation. 

•iertrs de ses membres.d'nne proposition de loi re
lative aux fraudes tendantà faire passer pour fran
çais des produits fabriqua à l'étranger ou en pro-
venant.M. le Ministre transmet à l a Chnmbre.avoc 
1 expose des motifs, un exemplaire de eette propo
sition de loi en demandant.sur chacun des articles, 
1 avi« de la Chambre ainsi que les observations 
qu elle aurait à présenter. — Le dossier est ren
voyé à une commission composée de MM. A. Bel-
fosse et Henri Mathon. 

Dans une séance précédente, sur la demande 
d'un fabricant de notre ville, la Chambre ayant 
décidé que dos démarches seraient faites près de 
l'administration municipale pour obtenir l'établis
sement, à Roubaix, d'un métreur juré pour la dra
perie, M. le président a recueilli, dans ce but, des 
Chambres de commerce de S->dan, do Reims, et 
d'Elbeof, divers renseignements qu'il communique 
à la Chambre. — Après avoir entendu lecture de 
cas documents, la Chambre s'ea rapporte aux bons 
soins de M. le président pour préparer, de concert 
avec le secrétaire, un mémoire à présenter à l'ad
ministration municipale sur l'organisation de ce 
service, dont l'utilitiest reconnue. 

M. le président met la Chambre au courant de 
l'etat d'une question intéressante, celle du décreu
sage des madères tixtV.es par le conditionnement. 

Aux objections soulevées par M. le ministre sur 
l'avis du comité des arts et manufactures, il a été 
répondu par M. le président qu'il ne s'agissait pa» 
d'innover, mais bien de continuer ce qui se f it 
depuis 1873, sauf la réduction de moitié du prix 
sollicitée des conseils moiaicipanx de Koubaix et. 
de Tourcoing, afin d'inciter les intéressés à user 
plus largement du mode de contrôle existant ; que, 
du i'este, la mesure est facultative et non obliga
toire. Le Comité de< arts et manufactures ne voit 
pas, d'ailleurs, de motifs poar s'opposer à ce que 
les municipalités abaissent le prix des opérations 
de leur bureau de conditionnement. 

Bans sa s'aace du 4 juin courant, le conseil mu
nicipal de Roubaix ayant confirmé les délibéra
tions précédentes des 8 novembre 1883 et 24 avril 
1834, abaissant de moitié le prix des opérations de 
décreusage, la Chambre de commerce est d'avis 
qu'il y a lieu de Iancrr ta circulaire préparée au 
nom des Chambres de commero de Roubaix et de 
Tourcoing et en celui de la Société du commerce 
( t de l'industrie lainière de Fourmie», dans le but 
de préconiser une mesure démoralisation commer
ciale devenue nécessaire en présence des fraudes 
qui s-3 commettent de plus en pins dans la vente 
des laines peignées et filées. 

En avisant la Chambre qu'il a prié M. le général 
Millot, commandant en chef le corps expédition
naire du Tonkin, de nommer une commission spé 
ciale chargée de former, pour l'exposition perma
nente des colonies à Paris, une collection d'échan
tillons : l*des produits du Tonkin; 2° des produits 
manufacturés étrangers qui sont importés au Ton
kin,Mie sous-socrétaire d'Etat de In.marine et des 
colonies »e montre certain que cette commission 
sera également à même de renseigner no* natio
naux d'une manière très précise et très exacte snr 
les débouchés commerciaux que le T»nkin et VAn-
narix peuvent leur offrir. M. le sous-seerétaire 
d'Etat est disposé à demander les renseignements 
de touto nature qu'à ce point do vue particulier les 
industriels ot les commerçants de notre circons
cription exprimeraient le désir de recevoir. 

M. Vignon, sous-chef du cabinet du sous-seerc-
taire d'Etat au ministère de la marine et de«eolo-
nies,demande à la chambre des échantillons et les 
prix des cotonnades et lainages grossiers et ordi-
naires fabriqués à Roubaix pour l'exportation. Son 
but est de rechercher .->i ces tissus de Roubaix 
pourraient lutter avantageusement avec los coton
nades anglaises et les lainages allemands sur le 
marché du Tonkin. — Un membre de la chambre-
veut bien se charger de réunir les échantillons de
mandés et d'en préparer l'envoi. 

Une pétition ayant pour objet : 1° le relèvement 
des droits d'entrée sur les grains, farines et bes
tiaux ; 2° le voto d'un décime aff*cb' à la création 
d'une caisse do réparation des accidents frappant 
les ouvriers pendant le travail, est adressée à M. 
le ministre de l'agriculture par l'initiative de M. 
H. Gérin-Roze, manufacturier à Elbeuf. La Cham
bre de commerce do Roubaix, aprè* avoir pri< 
connaissance de cette pétition, déclare unanime
ment y donner son entière adhésion et la recom
mande à la sollicitude de M. le ministre. 

M. le maire transmet à la Chambre, pour avoir 
son avis, le dossier relatif à la dismand? de la 
Compagnie des entrepôtset magasins généraux de 
Parii qui sollicite l'autorisation do reprendre à 
s m compte la gestion des Magasins généraux de 
Roubaix à elle cédés par la Compagnie desi Maga
sins généraux de France et d'Algérie. La Chambre 
de commorce de Roubaix déclare ne rien connaî
tre qui s'oppose au transfert demandé. 

La Chambre de commerce de Roubaix s'<»t as
sociée à une réclamation par laquelle la société 
du commerce et de l'industrie lainière de la ré
gion de Fourmies avait appelé l'attention du gou
vernement sur le préjudice résultant, pour l'indus
trie nationale, de l'exposition et de la mise en 
vente des tissus de laino étrangers importés tem
porairement en franchise, pour être teints et ap
prêtés dans notre pays. — M. le ministre répond 
à la Chambre que cette réclamation a donné lieu 
à un examen approfondi, de la part de son dépar
tement, et qu'elle fait en ce moment l'objet d'une 
correspondance engagée avec le nn'nistère des fi
nances. Dès qu'une décision aura été prise, M. le 
miaistre s'empressera de 1a faire connaître. 

La Chambre dont la mission est de s'int resser 
particulièrement aux progrès de l'industrio de sa 
circonscription, persuadée que l'avenir de cette 
industrie est dans le d. ve'oppement du commerce 
d'c.rjiortation, voit avec uns satisfaction marquée 
le mouvement qui dispose les jeunes gens de Rou
baix à ailer à l'étranger pour s'y livrer au com
merce. Elle suit de ses vœux s y n p a hiqnrs M 
Georges Pottior, établi tout récemment au Ton'-.in, 
e' M. Jean Wibaux, qui va le rejoindre avee le 
c?n:ours de la maison Vorenx.Devnlais et Druon, 
négociants de notre ville, et muni d'une recom
mandation pressante de la c'iambro pré.-; dns au
torités françaises du Tonkin. La chambre est heu
reuse d'apprendre que cet exemple sera suivi et 
qu'un troisième départ se prépare. 

La chambre donne son adhésion : 
1" A la Société d'eneonragement pour le com

merce français d'exportation, comme membre so
ciétaire payant une cotisation de 100 francs; 

2° A l'association de l'industrie française, comme 
membre participantdont la cotisation de 100 francs 
comprend l'abonnement au journal de l'association 
Le Travail national. 

Le président, A. DELK SSE. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L'ENQUÈTR ÉCOXOMIQCE E.V PROVINCE. — L e 

ministre de l ' intérieur v ient d'adresser aux 
L'orateur conclut en demandant son r*jet au [ préfets la circulaire su ivante : 

nom de* honnêtes femmes françaises, de la maris 
trature et de la patrie. 

M. Naquet défend l'article, en disant quo les 
époux catholiques conserveront, sous le régime du 
dlvorce.toute leur liberté' de conscience. 

M. Ju les 8 imon soutient que l'adoption de l'ar-
tiole310 imposerait effectivement le divorce, em
pêcherait tout « t o u r en c;.s do séparation et frap
perait les époux innocents au nom mèmedesépoux 
aoemable*. (Applaudissements à droite et an c w -

. La Mite de la discussion est remises demain. 
La séance est levée. 

Monsieur le prëfef, 
La commission d'enquête n o m m é s par la 

Chambre des députés pour procéder A une en
quête sur la crise industrielle à Paris et sur la 
situation des ouvriers de l'industrie et de l'a-
jrricullure en France, ayant terminé /'enquête 
sur la crise industrielle à Paris, vient de p e i -
dre ses dispositions pour commencer i'enquéte 
générale sur la situation de* ouvriers dans toute 
la France, dès la rentrée de la Chambre, c'est-
à-dire le 2 0 mai dernier. 

M. le président donne communication d'un dos
sier adresse par la chambre de commerce do Bou
logne, laquelle sollicite l'autorisation d'expUi-
ter un out-ilagd public dont elle veut doter son 
port. 

La chambre de commerce de Roubaix ayant 
examiné le projet d'outillage dont il s'agit, 

Considérant que l'ensemble des installations pro-
prs'es ft't de niture à fournir à la navigation et 
t a commerce des moyens rapides et économiques 
ce déchargement et do transbordement, et à pro
téger les marchandises contre les avnries aux
quelles elles sont exposées sur des quais décou
vert?; 

Qu'un outillage complet et perfectionné, analo
gue à celui dont sont munis tous les ports anglais, 
d'Vieit ir.dnponsable en présence des conditions 
dé avantageuses dans lesquelles se trouve, sous ce 
rapport, le port de Boulogne ; 

yi .e l'économie du projet et les combinaisons 
présentées par la chambre do commerce du Bou
logne pour faire face aux dépenses des installa
tions er. des nouveaux services à organiser parais
sent f.vantaget ses; 

Déclare unanimement donner un avis favorable 
à la demande de la chambre de commerce de Bou
logne. 

Il est donné lecture d'une circulaire de M. le mi
nistre du commerce, informant la Chambre que le 
gouvernement a décidé de prendre part à l'Expo
sition universelle qui doit avoir lieu à Anvers, da 
mai à octobre 1885, sous le haut patronaage ' de 
S. M. Loopold U. b 

« Voua savez, écrit M. le ministre, avec quelle 
» ardeur, sans cesse croissante, la concurrence 
» étrangère presse notre commerce et notre indus-
» trie. U y a donc plus que jamais un intérêt na-
» tionil a. faire connaître nos produits au-dehors, I fait signer au secrétaire d'Etat de la guerre des 
» à en montror l'excellence et à donner de nou- | prescriptions relative, à l'exécution du service des 

revues, tournées et visites inopinées des officiers 
de gendarmerie. 

D'après cette circulaire, les commandants d'ar
rondis-ornent ne devront pas s'ea tenir strictement 
au nombre des visites inopinées fixé par la déci
sion présidentielle du 14 terrier 1833. Ils manque
raient aux obligations quo leur imposo l'article 55 
du règlement du 7 avril 1858 sur lo service inté
rieur de la gendarmerie, s'ils ne se transportaient 
pas d'.n.s les brigades sous lears ordres chaque f> is 
qu'ils ont des raisons de croire quo le service y est 
négligé ou l'ordre intérieur troublé. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 24 juin, minuit 40 

La pression barométrique est de 740 • / • à 
Dunkerque. 

743 à Biarritz. 
747 à Brest. 
Hausse de 4 sur Paris. 

— 3 — Brest. 
— 2 — Dunkerque. 

Baisse de 1 — Biarritz. 
De fortes dépressions persistent à l'Ouest de l'Eu

rope. 
I ne bourrasque est sur les côtes Sud de la 

Suène. 
Tem JS probable : vent d'e.itre Nord et Est, 

ciel nuageux. 
Belle température. 

C H R O M O ] ^ LOCALE 
ROUBAIX 

Commissions municipales . — Les membres de 
la première commission sont convoqués pour le U 
juin,à cinq heures du soir, pour affaires renvoyées 
à leur examen par le conseil. 

MM. l e s repartiteurs.se réuniront à la mairie, 
pour procéder à l'examen de diverses réclamations 
relatives aux contributions directes : 

Pdur le canton-Est,'e mercredi 25 juin,à dix heu
res du matin. 

Pour le canton-Ouest, le jeudi 26juin, à dix heu
res du matin. 

Société de Géographie. — Le3 Jeunes gens 
qui ont l'intention de prendre part au concours do 
Géographie qui aura lieu simultanément à Lille et 
à Roubaix, le jeudi 10 juillet prochain, sont priés 
d'envoyer leur adhésion avant le 30 juin à M. 
Henry Bossut, 5, Grande-Rue, à Roubaix. 

La musique municipale d e Croix (Société 
philharmonique), vient de remporter au concours 
musical de Saint-Omer un très beau succès. Elle a 
abtenu, en première division, le 1er prix de lecture 
à vne à l'unanimité, le 1er prix d'exécution et le 
1er prix de seli, tous deux aveu les félicitation.-
unanimes du jury. 

La société victorieuse a été reçue à la gare de 
Croix lundi, à sept heures et demie du soir. De 
nombreuses couronnes, de jolis bouquets ont été 
offerts par les Sociétés de l'endroit et des localités 
voisines, ainsi que par les parents et amis. 

Après l'exécution do la Marseillaise par la .Fari-
fiv-e de Wasquehal, le cortège s'est mis en marche 
dans l'ordre suivant : 

L'harmonie la Concordia,de Roubaix; la société 
chorale l'Cfnten Lyrique, de Roubaix ; l'Union 
Chorale, de Croix ; l'Harmonie, d'Hem ; une délé
gation de la Fanfare Delattre, de Roubaix ; la so
ciété chorale l'Avenir, de Roubaix ; la Fanfare, 
de Wasquehal ; le grand jeu d'arc de Croix ; les 
Sapeurs Pompiersde Croix ; enfin la soeiété Phil
harmonique, de C 'oix. 

Le président, le directeur et les membres do la 
commission, trainés sur des voitures, disparais
saient littéralement sous les fleurs. 

Le cortège a parcouru la rue de la Gare au mi-
lie* d'une a:îluence éaorme ; il y avait de; dra
peaux à tor s l9s façades; on avait dressé plu
sieurs fausses portes. 

Arrivé à la place, le cortège en a fait le tour. 
Dans toutes les rues, la plupart des maisons étaient 
pavoisées ; le local était tapissé de verdure. 

Plusieurs milliers de personnes couvraient la 
place. 

La musique municipale a été reçue dans la cour 
de la mairi» par M. Louii Pluquet, maire, entouré 
des membres du conseil. 

M le Maire a vivement félicité le président, M. 
Julien Selosseet le directeur, M.Lauridan. 

» Honneur au jeune chef qui a si vaillamment 
conduits ses musiciens à la victoire, honneur à c-t 
enfant de Croix que j'ai vu naître et grandir, et 
dont le talent promet un si brillant avenir. » 

Ces paroles ont été accueillies par dos applau
dissements et un vivat a été entonné 

M. Selosse a remercié M- le maire des bons pa
roles qu'il avait prononéjs. 

Les vins d'honneur ont ensuite été offert». 
De là, la musique municipale s'est retirée dans 

son magnifique local. 

Les régates du Blanc-Sceau. — La commis 
sion du elub nautique Trois Etoiles nous piie de 
dire qu'aux régates qui auront hou, dimanche, 29 
juin, au pont du Blanc-Seau, le premier prix, pour 
la 8* courts, consistera en nne' médaille en ver
meil, et un objet d'art offert par M. Pierre Cat-
teau, conseiller général, et lo 2e en une médaille 
en argent et 100 fr. offert par M. Julien Lagach*, 
maire de Roubaix. De plus, M. Alexandre Vinchon, 
adjoint au maire de Roubaix, a offert on prix de 
100 fr. dont l'affectation sera ultérieureoHnt dé-

L'affaire de C r o i x - W t s q u e h a l — Alphonse 
Dessrpper, frère de celui qui a été arrêté hier coir. 
me in ;ùlp i dan- 11 crime de Wasquelbil, a été mis 
en é*.it d'arrestation la nuit lernièrecomplice de ce 
crime. Peu à peu les coupables seront tous entre les 
mains de la justice. Quatro sont déjà arrêtés, U 
cinquième ne tardera pas à aller rejoindre les au 
très Presque tous ces jolis sujets étaient d.jà con-
damnés-à des peines correctionnelles pour des dé
lits antérieurs. Alphonse Dessepper, lui, a uno 
condamnation à un an da pris3n à purger en Bel 
gque . 

Arrestat ion. — Un tisserand, nomm: César 
D 'langlois, a été arrêté hier, rue Plutarque, et 
• m conduit à Lili",demain,pour répondre devant 
lajust iced'S coups qu'il a donn. -s a l'une de s s 
voisines, Mme Delannoy, et des blessures qu'il lui 
a faites. 

Ivresse manifeste . — Une demi-douzaine de 
procès-verbaux ont été dressés, hier, à charge 
d'individus qui avaient trop fêté la saiat-Jean. 

Ephér imédes de la charité roubais ienne. — 
24 juin 1603. — Constitution d'une lettre de rente 
héritière annuelle de 62 nous G deniers au rachat de 
50 livres parisis, et au profit de la table des commu
nes pauvres de Roubaix. Cet acto est p .saé par levant 
auditeurs et sous Je gcel du souverain buillage de 
Lille (Archives de Roubaix, N.G. 834, numéro 1.) 

21 juin 1835. — M. A. Mimerel, maire de Rou
baix, informé que s >'ur Folùité était détentrice de 
quelques objets provenant d'Isabe.irîde Roubiix,fon
datrice de l'ancien hôpital de Ste-E isabeth, les lui 
demande pour les déposer aux archives de la mairie, 
comme pièce i remarquables pour leur antiquité et 
leur origine. Soeur Félicité, obtempérant à cette de
mande, remet entre les m.ani du maire, trois manus
crit* qui sont repris dans le procès-verbal tenu à . et 
effet, etqui forment aujourd'hui les précieux joyaux 
de notre dépôt communal. (Th. Leurilan, Histoire 
de Roubaiv, t II, p. 29.0.) 

21 tuin 184R. —J La ville achète de M. Edmond 
DeJeriie-Lepoutre. au piix de 8,506 fr. 40 c , un 
terrrain situé rue St-Antoine et attenant au ouvrnt 
des Carmélites, dans le but d'y faire construire une 
école communale de charité pour les enfants pau
vres, dont la direction fut remise entre lea ru dus des 
Carmélites. (Rapport du maire sur 1 '«dministration et 
la situation des affaires do la ville de Roubaix 1661, 
p. 9.) 

m 

C A I S S E D ' É P A R G N E D E R O U B A I X 

Bulletin de la séance du 11 juin 1884 
VERSBJCBNTS 

Reubaix : 117 déposants 
dont 44 nouveaux 40,043 fr. 00 

Succursale da Laonoy : 15 dé
posants, dont 1 nouveau . . . 1,785 fr. 00 

Total des versements. 
REMBOURSEMENTS 

Roubaix : 62 remboursements 
effectués 

SuccursaleLannoy :0rembour
sements effectués 

42,428 fr. 00 

29,100 fr. 46 

0,000 fr. 00 

AFFAIRES MILITAIRES 
Gendarmerie . — Le bureau de la gen iarmerie 

vient de soumettre à la signature ministérielle et 

» vellos preuves ds notre génie et do notre acti 
> vite. » 

La Chambre de commères de Roubaix s'associo 
avec empressement aux efforts du gouvernement 
pour obtenir une Exposition des produits natio
naux complète et digue de notre pays ; elle décide 
que la circulaire, déjà publiée dans lo Journal de 
Roubaix, par les soins de M. le président, ainsi 
que les documents imprimes relatifs à eette Expo
tion seront mis la disposition des intéressés, au se
crétariat de la Chambre. (Bibliothèque publique ) 

Le Sénat a été saisi, 1«29 févrisr 1834, par pla-

Total des remboursements. 29,100 fr. 46 
Los opérations du mois de juin sont suivies: 

à Roubaix, par MM. L. Mulliez Delattro et Victor 
Despature; directeurs. 

A Lannoy, par M. Bettromieux. 

TOURGOINÛ 
Gare de Tourco ing . — A partir du 15juin der-

r ieret pendant toute la durée de l'exposition de 
Rouen, les gares de Tourcoing et de Roubaix déli
vreront pour Rouen (Martain ville), des billetsd'al-
ler et retour, valables pour trois jours, aux p; ix 
suivants : 

Roubaix : Ire classe. 46,33; 2e classe, 34,80; 
3e class», 28,80. 

Tourcoing : Ire classe, 46,70 ; 2e classe. 35,05; 
3e classe, 29.15. 

Lundi après-midi , les nommés Cyrille Samoin, 
âgé de 22 ans, briquttier, et Emile Decottign>cs, 
menuisier, âgé de 22 ans, entrèrent dans un esta
minet de la Croix-Rouge et se firent servir diffé
rentes consommations qu'ils refusèrent d^pajer. 

Ils répondirent au cabaretier, en le rouant de 
coups et en brisant la devanture de l'établissement. 
Contravention a et-1 dressée â la chnrgo de Samain 
et de Decottignies, pour coups et bris de clôture. 

Lundi, vers quatre heures de soir, Au^usta 
Lète faisait du tapage dans la rue des Coulons et 
avait occasionné un rassemblement L'agent !•>.-
gelart, n'ayant pu faire entendre raison à Lète, a 
été forcé de le mener au poste, à la disposition do 
M. le commissaire de police. 

Expul sé s . — J, B. Broos, né à Louvain, Fran
çois Di 'rick, né à Lille de parents belge», Jacob 
Vandeermer^n, né à Vaneghem ("elgique), Henri 
Ducor, né à Schteghem (belgiqne), François De-
Debeune, né à Avelghem (Belgique), Charles Vi-
saert, né à Bruxelles. 

Ephéméride tourquennoise . — 84 juin lsrjo. 
— Le Corp» législatif adopte le projet de loi autori
sant les ville* de Roubaix et Tourcoing, a eostiacter 
un emprunt de deux millions pour l'établissement 
d'une distribution de laLra dans ce* deux villes. L< 
nouvelle de cet heureux résultat «st accueillie avee 
une vive satisfaction à Tourcoing, où règne le plus 
parfait accord sur la nécessité de la distribution 
d'eau. Une manifestation spontanée, dont la musi
que municipale se rend l'organe, va prés»nter à M. 
RousselDefontaine, maire, et à M. Jules Leblanc, 
adjoint, l'hommage de la reconnaissance des li.-.l.i-
tanta pour i'actire impulsion donnée à Setéi impor
tante affaire dont ils avaient-été les pros.otears. 

Lundi , les nommés Henri et Alfred Bonnel en
trèrent dans l'o taminet du sieur Champhy et se 
firent servir d h e ses consommations. Au quart 
d'heure de Rabelais, ils refusèrent de payer en 
monnaie et sol érentle cabaretier à coups ds pieds 
et à coups de poings. 

La policoa oonuait uu poste lesdits Bonnel qui 
auroat à répondre de cetto t transe manière de sol
der leurs comptes. 

L I L L E 
F u n é r a i l l e s d e M. C o r e n i v i i i d e r 

Les funérailles de M.Corenwinder ont eu lieu 
hier, lundi, à dix heures et demie à Sequcdin. 
Deux mille personnes environ y assistaient. 

La levée du corps a été faite à la maison 
mortuaire, à dix heures trois quarts. Nous 
avons remarqué dans l'assistance MM. (jéry 
Legrand, maire de Lille, Toffart, secrétaire gé
néral de la mairie, un certain nombre rie con
seillers munic ipaux; BoufTet. secrétaire géné
ral de la préfecture, Billion, maire de Loos, 
Béchamp. Cornut. L. Danel. Crespel-Tillor, 
ancien maire. Emile Delesalle. président d" la 
chambre de commerce, etc. Les bureaux de la 
société des agriculteurs duNord et de la soeiété 
industrielle étaient au complet. Les apparit'Uix 
de chacune de ces associations portai ;nt une 
couronne commémorative . Les cordons du 
poêle étaient tenus par MM. Telliez, préaèdrat 
honoraire de ia société d?s agriculteurs; J. 
Cambon, préfet du Nord ; Colas, président de 
la société des sciences; Catel-Béghin. ancien 
maire de Lille, Macarez. secrétaire-génér.-;!. et 
un adjoint de la commune d: Scqucdin, dont 
M. Corenwind r avait été élu maire aux der
nières élections. | 

Après un service solennel à l'église du vil
lage, le corps • été reconduit au cimetière de 
.'Est, suivi de la plus grande partie de l'assis-
tance. 

Plusieurs discours ont été prononcés sur la 
tombe. M. Telliez a rappelé les services rendus 
par le défunt à la Société des Agriculteurs du 
Nord dont il avait été le créateur après l'Expo
sai ioa de 1878 ; M. Colas a parlé au nom de la 
Soeiété des sciences, qui compte depuis 1848, 
M. Corenwinder au nom de ses •èsubres ; N. 
Math'as. président de la Société industrielle, 
s'est fait l'interprète des sentiments de tous les 
membres à l'égard de leur savant vic*-pré-i-
dent ; M. J. Cambon, préfet, a exprimé en ter
mes émus ses regrets sympathiques à la famille; 
enfin, un adjoint de la commune de Scquedin 
a prononcé quelques paroles au nom de la com
mune. 

Nous reproduisons ci-après l'excellent dis
cours de M. F. Mathias. 

c Messieurs, 
> La Société industrielle du Nord d* la France, 

dont de nombreux membres sont réunis au bord 
de cette tombe, vient à son tour payer un doulou
reux tribut de regrets et de reconnaissance à 
l'hoT.me de bien qui lui a été enlevé si subitement. 

» La mort de M. Corenwinder l'a frappée, pour 
ainsi dire, dans ses œuvres vives, car il était un 
dos hommes qui ont contribué le plus puissam
ment à sa prospérité et à sa réputation. 

» A la fondation do la Société, M. Kuhlmann, 
not e premier et inoubliable président, avait fait 
accepter les fonct:ons de secrétaire général par 
l'ami que nous pleuroDs. 

» Pendant huit années, il s'en est acquitté avec 
le dévouement et la haute intelligence qu'il appor
tait à toute chose. Ses rapports sur les travaux de 
la Société sont dos chefs-d'œuvre, où la sciance la 
plus abstraite est rendue accessible à tous par une 
parole élégante et spirituelle; où l'engouement na
turel de son caractère savait déguiser la sévé
rité d'un compfî-rendu.où vibrait, enfla, le patrio
tisme le plus pur et le plus ardent. 

» Puis, en D-81, lorsqu'après la mort de M. 
Kuhlmann, une place de vie-président devint va
cante, l'assemblée générale acclama d'une voix 
unanime l'élection de son secrétaire général. C'est 
lui qui présida notre assemblée du 31 mai dernier, 
ot, en le voyant si robuste, si vif d'esprit, si jeune 
de caractère, qui aurait pu croire que la mort 
guettait déjà sa proie, et que peu de. semaines 
après, nous lui dirions un dernier adieu. 

» Peut-être devrais je vous retracer toute l'exis
tence de notre ami ; mais sos dramatiques débuts 
dans la vie, sa carriôie si laborieuse, si pleine et 
si brillante sont devenus légendaires ; ils ont été 
décrits avec un talent et une verve remarquables 
par lo rapporteur de notre concours de 1879, qui, 
dans la séance solennelle,a eu la bonne fortune de 
lui offrir, aux acclamations chaleureuses de l'audi
toire, la grande médaille d'or de la fondation 
Kuhlmann. 

» La société industrielle avait voulu décerner sa 
plus haute recompense à son secrétaire général, 
au savant dont les travaux ont eu la plus heureuse 
influence sur l'agriculture et les industries agrico
les de notre région, à l'homme dévoué à son pays 
et ses concitoyens. 

» L'œuvro de Corenwinder est si considérable 
que je n'en saurais entreprendre l'examen devant 
vous. Ce travail figurera dans l'un de nos Bulle
tins et montrera ce que peuvent produire une in
telligence d'élite, un labeur infatigable et un juge
ment sain. 

» Mais je ne puis m'ompêcher de citer les nom-
breus*» communications que Corenwinder a faites 
à la Société industrielle. Il lui a présent'! six mé
moires sur la culture de la betterave, 2 sur» les ni
trates et, les potasses, d'autres sur la culture du 
lin, sur le blé, la graine de ricin, la margarine, 
sur les engrais chimiques, sur l'acide pbosphori-
que dans les terres arables, sur la cristallisation 
simultanée du sucre ot du salpêtre. 

• Il suivait avec beaucoup d'intérêt les lectures 
faites à nos réunions, et intervenait à propos, 
tantôt en en faisant ressortir la valear par des ob
servations ou des questions d'une grande sagacité, 
tantôt en formulant des critiques dont l'aménité 
de langage et de ton faisait accepter facilement 
l'exactitude. 

» Le souvenir de Corenwinder restera gravé 
dan « la mémoire de tous ceux qui ont vécu avec 
lui, car il a été un savant remarquable, un collè
gue affectueux, un citoyen utile, un homme de 
bien 

» Sa famille trouvera sans doute qnelqu'atté-
nuntion n s i douleur dans l'estime unsnime qai 
l'a entouré pend • rit sa vie et qui le suivra au-delà 
da tombeau, et dans le deuil général qu'a provo-
q ié dans la cité sa mort prématurée. Mais la su-
p ê i i > consolation ne lui viendra que de la Reli
gion, qui donne la résignation chrétienne dans les 
épreuves de la vie terrestre et la foi dans une vie 
éternel]•>. p 

Les F ê t e s de Lil le . — Journée du lundi. — 
L>8 jeux c >mmencés dimanche, se sont conti
nu -s hier lundi avec une égale animation. 

Parmi les attractions qui ont réussi le plus à at-
t'rer la foule, citons la joute sur l'sau, la chasse 
i x canards, U bascule hyiraulique, le jeu de ba-

guj j et le ftu d'artifice. 

Baquet* sur l ' ense ignement primaire. — 
» U. l s Préfet du Nord, par «a lettre du 80 joie 
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